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Il est possible de pointer les heures effectuées sur un chantier depuis le module « Employé ». 

Le pointage individuel (Module Employé) 

1- Entrez dans « Pointage de l’employé », et appuyez sur le bouton  , puis « Saisir 

un pointage » 

 

Dans le cas d’une planification depuis Optim’BTP Entreprise, une ligne de pointage ressortira sur 

la journée. Il vous suffira de cliquer dessus et passer à l’étape 3 pour saisir le détail de vos 

heures. 
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2- Choisissez le type de saisie 

 

3- Saisissez le détail de vos heures  

 

 

- Production : Heures sur un chantier 

- Intervention : Heures d’intervention 

- Absence : Heure d’absence (CP, 

maladie, RTT, repos, etc.) 

Sélection de la date 

Sélection du chantier dans la liste 

déroulante (déjà prérempli dans le cadre 

de la planification) 

 

Saisie du cumul des heures sur la journée. La 

case « jour entier » permet de remplir 

automatiquement vos heures de la journée. 

 

*Champs rendus accessibles dans les 

paramétrages d’Optim’BTP Entreprise 

•  

Facultatif : saisir une note 

Sélection du type de main d’œuvre 

Option : Champs optionnels de pointages : ce 

sont des coches, des montants ou des textes. 

 

Facultatif : Saisie de vos heures par poste de 

travaux (cf. point 4) 
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4- Facultatif : Heures par poste de travaux 

Vous pouvez saisir en une seule fois plusieurs postes.  

                                                       

 

5- Enregistrer avec la disquette en haut à droite 

Le pointage d’équipe  (Module chantier) 

En fonction de vos droits, vous pourrez saisir également les heures des membres de votre équipe. 

Horaires :  

jusqu’à 3 plages de 

saisies différentes. 

Activation possible d’un 

contrôle de cohérence 

avec la durée saisie 

dans « Evénements » 

 

- Choisissez le poste 

de travaux 

 

- Saisissez la quantité 

relative à ce poste  

 

Le bouton « ajouter 

un poste de 

travaux »  permet 

d’en ajouter autant 

que nécessaire.  

 

Les heures saisies par 

poste doivent être 

égales au total de 

la journée.    

 

Horaires :  

jusqu’à 3 plages de 

saisies différentes. 

Activation possible d’un 

contrôle de cohérence 

avec la durée saisie 

dans « Evénements » 

Infos : 

 

Consultation des infos chantiers et clients 

 


